
 

 

 
 

CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE ETUDIANTE 
 

Séance du 04/11/2025 
 

DELIBERATION 
n° CEVE – 2025 – 49 

 
relative à l’appel à projet TIRIS Minor Programs 2025 – « Programme Interdisciplinaire pour 

l'Amélioration de la prise en charge de l'Agitation chez les 
Personnes en situation de Handicap» (PIAAPH) 

 

Vu le code de l’éducation,  

Vu le décret n°2022-1536 du 8 décembre 2022 portant création de l’Université Toulouse Capitole, 

Vu les statuts de l’Université Toulouse Capitole , notamment l’article 14.III, 

 

Le conseil des études et de la vie étudiante, après en avoir délibéré, décide : 

Le conseil des études et de la vie étudiante approuve le dossier de candidature à l’appel à 
projet TIRIS Minor Programs 2025 « Programme Interdisciplinaire pour l'Amélioration de la 
prise en charge de l'Agitation chez les Personnes en situation de Handicap» (PIAAPH), et les 
documents annexés à la présente délibération. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le président du conseil des études et de la 
vie étudiante, 

 
Hugues KENFACK 

 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 19 

Voix favorables : 19 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 


